Mon fils a un découvert a la banque

Par devinci, le 21/01/2009 a 20:02

bonjour: mon fils de 20 ans a un découvert a sa banque de 5000 €. peuvent ilsrnm'obliger a
remboursser a sa place vu qu'il ne travaille pas ? moi son pére je suis a la retraite, et j'ai déja
un crédit en cours que je remboursse tout les mois pour lui et pour le méme motif. merci de
votre réponse. cordialement.

Par Marion2, le 21/01/2009 a 21:18

Bonsoir,rnrnVotre fils est majeur, vous n'étes donc absolument pas redevable de ses dettes.
Personne ne peut vous obliger a rembourser.rnCordialement

Par frog, le 21/01/2009 a 21:24

... Sauf si au moment de l'ouverture du compte, on s'est porté garant.

Par Marion2, le 21/01/2009 a 21:31

Exact




Par devinci, le 22/01/2009 a 09:13

Merci de votre réponse, cela me rassure.Bonne journée.
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